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Traitez le sujet suivant : 

 

Le président de la République peut-il empêcher la saisine a priori du Conseil constitutionnel ? 
Dans l’affirmative, donnez un exemple. 

Y-a-t-il une possibilité de remédier à l’inconstitutionnalité d’une disposition législative 
promulguée mais portant atteinte à un droit ou une liberté que la Constitution garantit ? 

Note sur 20. 

 

Bonne chance. 
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